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Petites villes de demain :
un accélérateur de projets



4

3

2
5

RETOUR

1

1.
10 février

Un sac offert par foyer 
lors du réabonnement à la 
bibliothèque La Virgule 

2.
26 février

Sortie de l’animation 
jeunesse au karting de 
Challans

3.
26 février

Balade dans les dunes à 
Saint-Jean de Monts

4.
2 mars

Initiation à la réalisation 
de court-métrage à 
la bibliothèque, en 
partenariat avec le Teen 
Club

5.
10 mars

Ateliers participatifs 
jeunes à l’Espace de Retz
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ÉDITORIAL

Le printemps pointe son nez, la vaccination se 
généralise, nous avons, pour le moment, échap-
pé au confinement général, nos ainés, dans les 
EPHAD, sont autorisés à sortir prendre l’air. Bref, 
au risque de crier victoire trop vite, il semble 
bien que nous apercevions la lumière au bout 
du tunnel !

Comment envisager cette sortie de crise qui 
semble s’annoncer et que garder de cette pé-
riode inédite ?

Parce qu’elle nous a enfermés chez nous, cette 
crise sanitaire nous aura permis de mesurer 
combien nos relations sociales sont essentielles 
à notre bien-être et même à notre bonne santé. 
Les scientifiques disent aussi que la disparition 
de notre biodiversité joue un rôle majeur dans 
l’apparition de ces nouvelles pandémies, il faut 
les entendre.

En résumé, cette crise confirme donc ce que 
nous savons tous intuitivement depuis long-
temps, sans oser le formuler, de peur de devoir 
en tirer les conséquences. Elle nous aura sans 
doute permis de gagner du temps et d’aller 
plus vite vers la transformation de nos sociétés 
que la situation exige et que nos jeunes nous 
demandent.
Plus de respect pour notre environnement, une 
meilleure répartition des richesses, donner la 
priorité à la qualité de vie plutôt qu’à l’accu-
mulation des biens, moins de jetable, plus de 
durable...

Cette prise de conscience, ce virage sociétal 
doivent se faire au niveau local et se concrétiser, 
y compris dans nos choix politiques municipaux 
et intercommunaux.

Qu’en est-il de l’actualité des projets commu-
naux ?
  Le centre de vaccination espéré verra le jour 
tout début avril, il est peut-être déjà ouvert au 
moment où vous lisez ces lignes.
  Le projet d’école de musique, comme vous 
l’avez lu dans la presse, devient potentielle-
ment un projet de Pôle Culturel qui devrait in-
tégrer, dans l’ancien presbytère, à la fois l’école 
de musique, de danse et la bibliothèque muni-
cipale. Un lieu d’animation en plein centre-ville 
qui renforcera l’attractivité de notre bourg, au 
bénéfice aussi de nos commerces.
  L’ancienne distillerie Seguin héberge tous 
les lundis une permanence architecturale qui 
collecte les projets et idées qui pourront s’y 
réaliser. C’est un projet intercommunal ambi-
tieux dont nous espérons qu’il réunira dans un 
même lieu, la formation, la culture, l’économie 
et la fête, rien de moins !
  Nous inaugurerons bientôt les nouvelles salles 
de sport lancées par l’équipe précédente, 
vous aurez aussi l’occasion de les découvrir 
puisqu’elles recevront les bureaux de vote 
pour les prochaines échéances départemen-
tales et régionales fin juin,
  Pour ce qui est de l’offre de logement, il faudra 
hélas être patients mais les travaux avancent 
dans l’ancien hôpital, le projet « Villogia » sur 
l’ancienne école Notre-Dame est relancé dans 
un mode différent, conforme aux attentes des 
« Bâtiments de France ». Les premiers coups 
de pioche dans le quartier des bancs seront 
donnés avant la fin de l’année et la tranche 
3 du lotissement de Richebourg devrait être 
mise en vente début 2022 au plus tard.

Vous en apprendrez plus dans les pages qui 
suivent...

Bonne lecture

Laurent ROBIN
Maire de Machecoul-Saint-Même

Le bout
du tunnel ?



C’est officiel, la ville de Machecoul-Saint-Même a été choisie parmi 1 000 communes 
françaises pour intégrer le programme national « Petites Villes de demain » ! Le point 
sur l’intérêt de ce dispositif et sur les mesures concrètes envisagées.

DE QUOI S’AGIT-IL ?
« Petites villes de demain » (PVD) vise 
à améliorer les conditions de vie des 
habitants des petites communes et des 
territoires alentours, en accompagnant 
les collectivités dans des trajectoires 
dynamiques et respectueuses de l’envi-
ronnement. Le budget du programme, 
au moins 3 milliards d’euros sur six 
ans, doit permettre aux collectivités de 
mener à bien et d’accélérer la réalisa-
tion de leurs projets. Cet accompagne-
ment reposera essentiellement sur trois 
piliers : le soutien en ingénierie, des 

financements sur mesure et l’accès à un 
réseau grâce au « club Petites villes de 
demain ».

QUELS SONT LES 
PARTENAIRES ?
  l’Etat
   l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires (ANCT), 
  la Banque des Territoires, 
  l’Agence nationale de l’habitat 
(ANAH), 
  CEREMA (climat et territoire de 
demain),

  l’Agence de la transition écologique 
(ADEME) 

Ce programme, piloté par l’ANCT à 
l’échelle nationale, est décliné et adapté 
localement.

A LA UNE
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un accélérateur de projets

Petites villes de demain :

Lundi 18 mars, signature du programme Petites villes de demain. Au premier plan de gauche à droite : Philippe GROSVALET, 
Président du Conseil Départemental de Loire Atlantique ; Claude NAUD, Vice-Président de Sud Retz Atlantique ; Laurent ROBIN, 

Président de Sud Retz Atlantique et Maire de Machecoul Saint Même ; Pascal OTHEGUY, Secrétaire Général de la préfecture de Loire 
Atlantique et sous-préfet de l’arrondissement de Nantes ; Claire HUGUES, Vice-Présidente de la Région des Pays de la Loire et Yannick 

HAURY, Député de Loire Atlantique. Au deuxième plan de gauche à droite : Nathalie BACCARI, Représentante de la Banque des 
Territoires ; Christian GAUTHIER, Maire de Paulx ; Jean-Marie BRUNETEAU, Maire de La Marne et Thierry GRASSINEAU, Maire de Legé. 

3 piliers
qui structurent le programme : 
ingénierie, mesures ciblées,
mise en réseau PVD
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A QUOI ÇA SERT ?
C’est un appui technique et financier 
à la réalisation de projets comme par 
exemple : diagnostics du territoire, des 
activités, aide à la conception et mise 
en place de projets. Il permet aussi 
d’accélérer la transformation du parc 
de logements, de maintenir et déve-
lopper les commerces et les services, 
d’encourager les pratiques écologiques, 
de valoriser le patrimoine, d’améliorer 
les conditions de vie des habitants, 
d’apporter des solutions innovantes au 
service des projets des collectivités.

COMMENT CELA SE
TRADUIT LOCALEMENT ?
Les mesures d’accompagnement prin-
cipales sont les suivantes : financement 
d’un chef  de projet, financement d’un 
manager de commerces, accompagne-
ment de 2 jours sur des dossiers com-
plexes (par exemple la reconversion de 
friches industrielles), création de 200 
fabriques des territoires ou tiers lieu, 
mise en œuvre d’un projet alimentaire 
de territoire, rénovation énergétique de 
bâtiments privés.

QUELLES SONT LES ACTIONS 
À VENIR ?
PVD, première étape du dispositif  
d’accompagnement, permet de béné-
ficier de l’ORT (Opération de Revita-
lisation du Territoire), instaurée par 
la loi ELAN (Evolution du Logement, 
de l’Aménagement et du Numérique), 
et offre aux collectivités locales la pos-
sibilité de porter un projet global de 
territoire tourné prioritairement vers 
la revitalisation du centre-ville. Cette 
ORT associe la commune centre et la 
Communauté de Communes Sud Retz 
Atlantique puisque l’opération de revi-
talisation s’inscrit dans le projet de ter-
ritoire développé par les élus.

L’ORT : permettre aux collectivités 
locales de porter un projet global de 
territoire tournée prioritairement vers 
la revitalisation du centre-ville de l’ag-
glomération :

  Intervention sur l’habitat : lutte contre 
l’habitat dégradé ou indigne et contre 
la vacance ; production de logements 
attractifs (retour des familles en ville) 
et adaptés pour les personnes âgées

  Maintien de l’offre de commerces, de 
services et d’équipements

  Ville durable : valorisation du patri-
moine et des paysages, lutte contre 
l’étalement urbain, performance éner-
gétique des bâtiments, développement 
des mobilités

La réhabilitation de l’habitat se traduit 
par des aides financières (soutien de 
l’Agence nationale de l’habitat) et un 
renforcement des droits de préemption.

UN PÔLE CULTUREL DANS L’ANCIEN PRESBYTÈRE ?
Une étude a été confiée au Conseil en Architecture, Urbanisme et Environne-
ment (CAUE) afin de poursuivre la réflexion sur l’implantation de l’école mu-
sique et danse. L’idée était de donner 
la priorité aux bâtiments existants : 
maison de Pays, presbytère, espace 
Gitane, longère derrière l’Espace de 
Retz et distillerie Seguin. Les préconi-
sations s’orientent vers le presbytère. 
Le principal intérêt de ce bâtiment à 
forte valeur patrimoniale tient à son 
implantation au cœur de la ville. La 
partie historique serait conservée et 
une extension permettrait d’accueillir 
également la bibliothèque. Dans un 
jeu de chaises musicales, l’espace libé-
ré par la bibliothèque pourrait servir 
aux associations sportives.

Christophe Stievenard, 
Directeur Général des Services, 
revient sur les solutions 
opérationnelles déjà engagées 
pour Machecoul-Saint-Même
et son territoire.
« La commune a décidé 
et voté le recrutement 
d’un manager de com-
merces pour deux ans 
dont les objectifs sont de 
développer des actions 
d’animation et de pro-
motion auprès des com-
merçants (exemples : digitalisation 
du commerce, animation commerciale, 
les marchés de la commune, création 
d’une carte de fidélité et ou d’un 
chèque fidélité...) ; réaffirmer l’inté-
rêt d’une destination marchande du 
centre-ville et encourager sa fréquen-
tation. Par ailleurs et en amont de 
cette action, la commune a engagé une 
demande d’étude auprès de la Banque 
des Territoires, pour réaliser un dia-
gnostic du commerce de centre-ville 
et mesurer les impacts de la crise sur 
le commerce pour donner les moyens 
d’intervention.

3 milliards
budget prévisionnel
du programme
pour les 6 ans à venir

1 000 
binômes communes-
intercommunalités 
accompagnés par le programme



Regards sur Machecoul-Saint-Même # avril 20216

Les élections départemen-
tales et régionales se dérou-
leront le dimanche 13 juin 
pour le 1er tour et le di-
manche 20 juin pour le 2nd 

tour. Les bureaux de vote seront ex-
ceptionnellement installés sur le site 
du Parc de la Rabine. Les demandes 
d’inscription sur les listes électorales 
devront être déposées au plus tard le 
30 avril 2021. Les inscriptions peuvent 
se faire :
  en mairie, avec justificatif  de domicile 
et pièce d’identité
  sur le site Service-Public.fr

Tout changement d’adresse sur la 
même commune doit être signalé en 
mairie avec pièces justificatives.
Chaque citoyen a la possibilité de vérifier 
sa commune d’inscription et le bureau 
de vote dans lequel il est inscrit en se 
connectant à https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Renseignements :
Mme POLOUBINSKI
service élections
02 40 02 35 57

ACTU

Campagne 2021 de 
lutte collective contre la 
chenille processionnaire 
du chêne et le bombyx 
cul brun
Afin de protéger les habitants de 
la commune des risques sanitaires 
(allergies, urtications,...) que les 
chenilles processionnaires du chêne 
et le bombyx cul brun peuvent 
provoquer, l’association Polleniz 
organise une campagne de lutte 
collective.

Il s’agit d’une lutte biologique, sans 
danger pour l’homme, les animaux 
et l’environnement. Afin de suivre 
le cycle biologique des espèces, les 
traitements se dérouleront à partir 
du mois d’avril.

Comme l’an dernier, les inscriptions 
à la lutte collective se feront via le 
site internet de Polleniz et non plus 
au sein de vos mairies.

Contact Polleniz
www.polleniz.fr, remplissez
le formulaire en ligne.
02 40 36 83 03

Votre magazine 
en version numérique
Adhésif disponible dans les mairies, 
au service culture vie associative,
à la bibliothèque La Virgule ainsi 
qu’à l’office de tourisme. Pensez 
à transmettre votre courriel via le 
formulaire de contact du site internet 
pour recevoir votre magazine par 
mail.

Elections Départementales 
et Régionales

Avant de porter l’affaire 
devant le tribunal, optez 
pour la tentative de 
conciliation. Elle est plus 
simple, gratuite et peut 

vous aider à trouver un terrain d’entente. 
C’est d’ailleurs une étape obligatoire 
avant toute saisine de la justice pour 
des litiges dont l’enjeu est inférieur à 
5 000 €. La conciliatrice de justice, Mme 
Danielle Adam, préfère recevoir et 
entendre les deux parties (demandeur 
puis défendeur) individuellement avant 
de proposer, si besoin est, une réunion 
de conciliation pour tenter d’aboutir à 
un accord entre les parties. Un constat 
d’accord est alors établi et signé par 
les parties et par la conciliatrice. Un 
exemplaire est envoyé au Tribunal 
Judiciaire de Nantes.

« J’insiste sur mon devoir 
de neutralité (je n’ai pas 
à donner mon avis, ni à 
orienter la décision), et 
je ne suis ni juge ni avo-
cate. Je ne suis pas non 
plus conseillère juridique. 
Les parties prennent leurs 
décisions en toute liberté » 

précise Danielle Adam.
Elle reçoit un mercredi après-midi sur 
deux, de 14h à 17h (absente pendant les 
vacances scolaires) à l’Auditoire, toutes 
les 1/2 heures, sur rendez-vous auprès 
du secrétariat de la Mairie.

Contact : 02 40 02 35 50
secretariat@machecoul.fr

Vers un terrain d’entente

Sauf nouvelles mesures de restrictions 
sanitaires, les électeurs seront appelés 
aux urnes pour renouveler les assemblées 
départementales et régionales en juin.

Vous êtes en discorde avec un voisin, en conflit avec un 
parent, en querelle avec un fournisseur... ? 
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ACTU

En décembre dernier, il 
a été attribué à Amélie 
Gillard (Fleurs Renaud), 
propriétaire de la boutique 
de fleurs située boulevard 

Gabriel Reliquet. Cette reconnaissance 
vient couronner dix années d’expé-
rience professionnelle de formation des 
jeunes en CAP ou BEP d’apprentissage 
fleuriste. « Pour moi, il s’agit d’un 
symbole de reconnaissance : il nous permet 
d’avoir une bonne image auprès des écoles 
et de nos futurs collaborateurs ou nouveaux 
apprentis » explique Amélie Gillard. 
Et en effet, plus d’une quinzaine de 
jeunes se sont formés auprès d’Amélie 
Gillard et son équie. L’arrivée de 

cette reconnaissance va de pair avec la 
rénovation, il y a quelques mois, de la 
boutique qui dispose également d’un 
espace gourmandise et décoration.

Une fleuriste épanouie

Pour rappel, la loi Labbé, oblige les collectivités, depuis déjà 2017, à 
mettre en place des méthodes alternatives aux pesticides de synthèse 
dans la gestion des espaces publics.
Ainsi, différentes méthodes alternatives ont été mises en place sur la 
commune (paillage, désherbage mécanisé, enherbement et plantations, 

gestion différenciée..) dans un souci de préservation 
de la ressource en eau.

Depuis le 1er janvier 2019, les jardiniers amateurs 
sont également concernés par l’interdiction d’usage 
des pesticides. Des conseils et des solutions sont 
disponibles sur le site www.jardiner-autrement.fr
Zéro pesticides, c’est 1 000 fois mieux pour ma 
santé et la planète.

Désherbage

Le titre de Maître Artisan est la plus haute distinction décernée 
aux artisans par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. 

ALLO
   ASSOCIATIONS !

La commune travaille actuellement sur la reprise et la poursuite de 
projets urbains (Quartier des Bancs, Richebourg notamment).
Afin de développer une offre de logements adaptée, la commune vous 
propose de répondre à un questionnaire disponible en ligne sur notre 
site internet.

N’hésitez pas à en parler autour de vous ! Ce questionnaire n’est pas destiné 
uniquement aux Machecoulais-Tenumémois mais aussi à tous les actifs travaillant 
sur la commune ou aux personnes intéressées pour venir s’y installer.
Merci pour vos contributions : à remettre dans les meilleurs délais !

Enquête sur les besoins
en logements à Machecoul-Saint-Même

Don du sang
Association pour le Don du Sang 
Bénévole - Secteur de Machecoul
Saint-Même
SAMEDI 24 AVRIL DE 8H A 12H
LUNDI 26 AVRIL DE 16H A 19H30
Espace de Retz.
Collecte par l’Etablissement Français 
du Sang. Sur rendez-vous : mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr
Renseignements : 06 78 28 99 29
adsb.044007machecoul@orange.fr

Réunions
Alcool Assistance
En raison des règles sanitaires liées à la 
covid-19, nous ne pouvons à ce jour nous 
retrouver pour partager et échanger. Par 
contre, vous pouvez nous contacter par 
téléphone. Nous vous tiendrons informés 
des dates de reprises.
Contact 06 15 30 02 42
marie.jaunain@gmail.com

Appel à solidarité 
pour une association 
en danger !
Retz’Agir, l’association d’insertion 
qui œuvre sur le territoire depuis 
plus de 25 ans, est en péril après le 
cambriolage de ses locaux survenus 
le 28 janvier dernier.
Une grosse partie de l’outillage 
des chantiers bois, maçonnerie 
et espaces verts et un véhicule 
ont été volés. Tous les corps de 
métiers sont impactés par ce 
cambriolage et les activités de nos 
salariés en insertion profondément 
chamboulées. Nous n’avons plus 
de matériel pour travailler et il est 
difficile d’honorer les chantiers. 
Aussi, nous faisons appel à toutes les 
bonnes volontés (aides financières 
ou dons de matériel en bon état de 
fonctionnement) pour reconstituer 
notre parc d’outillages et redevenir 
opérationnel. Un grand merci aux 
personnes qui se sont manifestées 
et qui nous ont témoigné leur 
sympathie.
Renseignements 02 40 02 36 28
secretariat@retzagir.fr
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CLIN D’ŒIL

Début mars, Maximilien Leduc, professeur d’allemand, a échangé sur la pandémie avec des 
contacts d’Ühlingen-Birkendorf, notre commune jumelle. Ursula Ortlieb, correspondante 
de presse locale, la mairie et le maire, Tobias Gantert, partagent ces informations.

Ühlingen-Birkendorf  est depuis le 2 novembre 
2020 dans son deuxième « confinement » (des 
consignes strictes, mais pas de confinement 
complet comme en mars dernier en France).

LES CONSÉQUENCES EN MAIRIE
A la mairie (la « Rathaus ») d’Ühlingen-Birkendorf, la 
responsable en chef  de l’organisation et du suivi contre 
la Covid-19 est Heike Hartmann. Une de ses principales 
missions est la surveillance du respect de la quarantaine par 
les voyageurs arrivant de l’étranger. Cela entraine pour elle 
une charge supplémentaire à son travail déjà important. L’été 
dernier les rencontres étaient encore possibles dans le respect 
des gestes barrières. A la mairie les agents sont autant que 
possible en télétravail, ou alors, les horaires sont aménagés 
pour éviter les croisements. Les citoyens ne peuvent venir 
en mairie que sur rendez-vous et doivent porter le masque 
(obligatoire dans tous les bâtiments publics et les magasins). 
Ces mesures ont pour l’instant empêché les infections dans 
l’administration.

LES TAUX DE CONTAMINATION
Ils repartaient à la hausse début mars, alors que le nombre 
de personnes infectées avait chuté à une personne au 
21 février. Il y a eu, au 3 mars, 10 patients positifs à la 

Covid-19 sur la Communauté de Communes d’Ühlingen-
Birkendorf. Un peu moins d’une centaine de personnes ont 
été infectées par la Covid-19 depuis le début de l’épidémie 
et elles sont, désormais, en bonne santé. Une personne 
âgée originaire de Birkendorf  est décédée à la maison de 
retraite de Jestetten.

L’IMPACT SUR LA VIE SOCIALE
La restauration, l’hôtellerie, le camping et les maisons de 
vacances sont fermés en raison du Corona. Par contre les 
magasins de première nécessité restent ouverts. Depuis le 16 
décembre, les écoles et les jardins d’enfants ont également 
été fermés. Celui de Riedern am Wald a été touché par des 
cas de Corona et fermé. A l’école, un accueil d’urgence a été 
mis en place pour 3 enfants sans solution de garde. Les autres 
élèves allaient une fois par semaine restituer leurs devoirs, et 
en échange les professeurs leurs fournissaient de nouvelles 
feuilles de travail. Malgré une très bonne organisation, 
(les élèves disposent tous d’ordinateur personnel), l’esprit 
de communauté leur manque. Certains d’entre eux ont le 
droit de revenir en présentiel depuis le 22 février (avec des 
règles d’hygiène très strictes). Les cours se poursuivent 
en alternance pour les primaires et en distanciel pour les 
collégiens et lycéens...

Covid-19 : comment
Ühlingen-Birkendorf vit la pandémie ?



Regards sur Machecoul-Saint-Même # avril 2021 9

Vous avez été curieux en 
mars lors du Printemps 
des faiseurs. Certains se 
sont initiés à la modéli-
sation et ont imprimé un 

porte-clé avec leur prénom sur l’impri-
mante 3D de la bibliothèque, d’autres 
se sont initiés à la robotique en parti-
cipant à des combats de robots, ou à la 
programmation informatique en créant 
leur propre jeu vidéo.
En avril, ne ratez pas les derniers ren-
dez-vous du Printemps des faiseurs. 
Ces séances sont gratuites mais sur 
inscription au 02 40 31 47 61. Enfants, 
parents, grands-parents, venez à la 
Virgule passer un moment ludique en 
famille pour vous initier à la robotique 
avec la création d’un robot en Lego 
(dès 10 ans).

Pour clore le Printemps des faiseurs, un 
nouvel atelier sera proposé aux 9 à 12 
ans le samedi 17 avril (voir ci-contre).

A noter : toutes nos animations sont 
gratuites mais sur inscriptions.

Depuis le mardi 19 janvier, en raison 
du couvre-feu, l’équipe de la Virgule 
a modifié ses horaires. Nous vous 
accueillons le mardi et le vendredi de 
15h15 à 17h45, le mercredi de 10h à 
12h30 et de 14h à 17h45 et le samedi 
de 10h à13h et de 14h à16h. 
Et toujours de nouveaux livres à dé-
couvrir pour tous les âges !

Place à la culture 
maker !

CULTURE

Agenda

DANS LE CADRE DU
PRINTEMPS DES FAISEURS

SAMEDI 10 AVRIL DE 10H À 12H
Mon robot en Lego
Initiation à la robotique
avec la création d’un robot
en Lego Wedo 2.0.
(dès 10 ans, en binôme - 1 enfant 
et 1 adulte)

SAMEDI 17 AVRIL À 14H
Le parcours connecté
Créez collectivement un circuit 
ludique et semé d’embûches 
et faites la course ! Une seule 
contrainte : le parcourir à deux
en gardant toujours le contact 
sinon... un petit montage 
électronique vous fera perdre
des points !
(de 9 à 12 ans)

LES PONCTUATIONS
DE LA VIRGULE

MARDI 13 AVRIL À 10H ET À 11H
L’heure des petits lecteurs
1/2h d’histoires et de comptines
et 1/2h pour profiter librement
de l’espace dédié aux tout-petits.
Assistantes maternelles, parents
et grands-parents sont les
bienvenus ! (de 0 à 3 ans)

MARDI 20 AVRIL DE 10H À 12H30
Les rendez-vous numériques
Un accompagnement individuel 
de 45min à l’utilisation des outils 
multimédia (fonctionnement d’une 
boîte mail, gestion des applications 
sur tablette...). Possibilité 
d’apporter votre propre matériel : 
PC, tablette...

MERCREDI 21 AVRIL À 15H
L’heure des histoires
Surprise : 1/2h d’histoires
pour les enfants et leurs 
accompagnateurs racontées par 
des grands et 1/2h d’activités 
manuelles ou multimédia.
Un partage autour du livre !
(de 4 à 10 ans)
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INFOS PRATIQUES

ÉTAT-CIVIL

URGENCES
Urgences médicales : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
Enfance en danger : 119
Violence femmes info : 39 19
GDF (sécurité dépannage)
Numéro azur : 0810 433 444
EDF (sécurité dépannage)
Numéro azur : 0810 333 044
NUMÉROS UTILES
Pour tout incident ou 
renseignement lié à :

  Assainissement collectif : 
contactez VEOLIA  
au 0969 323 529
  Eau potable : contactez la SAUR  
au 02 44 68 20 00
  Assainissement non collectif, 
conseil, contrôles : contactez la 
Communauté de Communes 
au 02 40 02 21 29

Mairie
5 place de l’Auditoire
02 40 02 35 50
www.machecoul-
saint-meme.fr

Mairie déléguée
1 place de la Mairie
02 40 78 51 25

Consultez l’intégralité des délibérations du 
conseil municipal sur le panneau d’affichage 
en mairie (extérieur) et sur le site internet  
rubrique vie municipale.
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NAISSANCE
  Liam PITON

5 février 2021

DÉCÈS
  Simone MACÉ 
épouse DERIEZ

15 février 2021
  Luc BERNARD

18 février 2021
  Roger POUVREAU

20 février 2021
  André FRADET

1er mars 2021
  Claude PONTOIZEAU

1er mars 2021
  Roger SALAUD

4 mars 2021

Machecoul-Saint-Même une Nouvelle Dynamique
Hervé de Villepin, Sandrine Joubert, Daniel Jacot, Nathalie Dejour, Bruno Ezéquel, Joëlle Thabard, Richard Laidin.

EXPRESSION DES ÉLUS

Le 22 février 2019, Laurent Robin, alors Président de l’Ecole de Musique, Pierre 
Soulas Vice-président et Marie-Noëlle Pereyga, Secrétaire, écrivaient au maire de 
Machecoul-Saint-Même : « L’ensemble du bureau de l’Ecole de Musique de Machecoul 
vous signifie, par ce courrier, son soutien plein et entier, dans le projet de construction de 
nouveaux locaux destinés à héberger notre activité d’enseignement de la Musique ». Ce 
projet, débuté en 2018 avec les associations, devait être livré en juin 2021. Il aurait 
accueilli nos enfants, les artistes amateurs et professionnels, au pied de l’Espace 
de Retz, sur 700 m2, constituant ainsi un pôle unique dans le Pays de Retz et 
apportant un rayonnement pour Machecoul-Saint-Même.
Chose incroyable ! Alors que les travaux attendaient juste d’être lancés, le projet 
est totalement remis en cause par la nouvelle municipalité, ceux-là mêmes qui 
affichaient leur « soutien plein et entier » ; les subventions de 600 000 €, conditionnées 
par une réalisation avant septembre 2021, sont fortement menacées ; le travail et le 
coût financier engagés sont jetés aux orties. Et tout cela pourquoi ?
Pour un projet, à nos yeux incohérent, d’installer l’Ecole de Musique et de Danse 
dans l’ancien presbytère, sur 3 niveaux, posant de nombreuses contraintes : 
accessibilité des étages, lourds travaux d’acoustique, diminution des superficies 
et du nombre de salles, manque de parking... L’éloignement de l’espace de Retz 
et du service culturel détruit entièrement l’idée même du pôle unique sur le 
Pays de Retz et des synergies entre artistes professionnels et amateurs.
Contrairement à ce que promettait la nouvelle municipalité, le coût sera bien 
supporté par les contribuables de Machecoul-Saint-Même et non par ceux de 
l’intercommunalité toute entière. Notons qu’à ce projet, la municipalité souhaite 
intégrer une nouvelle bibliothèque de 800 m2, soit un coût de plusieurs millions 
d’euros selon nos estimations, alors que l’actuelle a été entièrement rénovée en 
2016.
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Avec l’éveil du printemps et les épisodes de confinements successifs, les envies de 
verdure, de rencontres, s’intensifient, tout particulièrement cette année. Cela tombe bien : 
l’association des jardins familiaux multiplie les initiatives autour des activités 
de jardinage... Et il reste encore quelques lopins disponibles ! 

« Toutes les personnes désireuses de s’investir 
dans le jardinage, l’entretien d’une parcelle 
potagère sont les bienvenues. Ici, la mixité 
des jardiniers hommes, femmes est effective » 
déclare Françoise Soufflet, jardinière au 
sein de l’association.
Situés aux abords du site de l’abbaye 
de la Chaume, les jardins familiaux 
s’étendent sur quelques 6 000 m2. 
Depuis deux ans, l’association a 
entrepris de nombreuses plantations : 
une haie champêtre le long du grillage, 
au nord du terrain, puis, grâce à des 
dons, des arbres fruitiers, des espaces 
fleuris, avec des fleurs mellifères, des 
plantes aromatiques. Le but ? Favoriser 
la biodiversité, tout en protégeant 
la nappe phréatique. Par ailleurs, un 
compost est entretenu régulièrement, 
pour recycler la matière végétale des 
jardins. « Toutes ces mesures contribuent à 
la biodiversité : nous constatons une baisse 
du nombre d’abeilles alors qu’elles sont 
primordiales pour la fécondation des fleurs. 

Nous n’utilisons ni pesticide, ni engrais 
toxiques pour l’environnement, ceci dans 
tous les espaces, individuels ou collectifs » 
explique Françoise Soufflet.
Au loin, on aperçoit une grande 
serre en cours d’installation. « Elle 
nous permettra de réaliser nos semis, nos 
boutures, de produire et échanger nos 
graines, de continuer l’implantation de 
plantes mellifères et aromatiques dans les 
espaces communs grâce aux boutures » 
commente Françoise Soufflet. « La 
mairie nous a fourni un nouvel abri pour 
stocker nos outils collectifs et permettre 
nos réunions. Nous avons lasuré cet abri, 
puis posé des gouttières pour permettre la 
récupération des eaux de pluie » ajoute-t-
elle.

CULTIVER AUSSI
LE LIEN SOCIAL
L’entretien des espaces communs, les 
travaux collectifs sont effectués par les 
jardiniers, ce qui crée naturellement des 

liens de partage et d’entraide. Très 
souvent, des formations ouvertes à 
tous sont proposées, par l’association 
Utopies végétales (sur le compostage, 
les semis, les soins aux plantes, le 
maintien de la biodiversité...). « Nous 
bénéficions également des conseils d’un 
ancien jardinier de métier pour nos 
plantations ». 
En 2021 et dans les années à venir, 
l’association désire continuer à se 
préoccuper de la biodiversité, favoriser 
la pollinisation, l’accueil des abeilles, 
et s’ouvrir vers l’extérieur : visite 
d’autres jardins, accueillir les écoles, les 
personnes handicapées...

Association des jardins familiaux
Président : Patrick Rayneau
Contact : 07 80 50 30 44

CLIN D’ŒIL

Les jardiniers s’activent dans 
la bonne humeur : il reste des 

parcelles (50 m2) vacantes !

Les idées germent aussi
aux jardins familiaux

30
parcelles cultivées




